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 Les Etats-Unis et l'Union européenne ont signé mercredi,  le 

28/10/2009, à Washington des accords d'extradition et d'aide juridi-

que mutuelle pour cinq ans, qui interdisent notamment au gouverne-

ment américain de réclamer la peine de mort contre une personne 

extradée. 

 N O T E   20 / 20. 11. 2009 

 Ces accords représentent la mise en pratique de la décision du Conseil Justice et Affaires intérieures, du 23 

octobre 2009, décision approuvant la conclusion de deux accords entre l’UE et les États-Unis : l’un sur l’extradi-

tion et l’autre sur l’entraide judiciaire. Ces accords complètent les accords bilatéraux qui existent dans ces do-

maines entre les États-Unis et les États membres de l’UE. Ces accords entreront en vigueur au 1er février 2010. 

 Click ici pour : La décision 2009/820/PESC de Conseil du 23 octobre 2009 concernant la conclusion, au 

nom de l’Union européenne, de l’accord d’extradition entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amé-

rique et de l’accord d’entraide judiciaire entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique  

 C’est l’aboutissement de longues négocia-

tions entamées peu de temps après le 11 septem-

bre. Le premier accord, qui porte sur l’extradi-

tion, satisfait finalement l’opposition formelle de 

l’Union européenne à la peine de mort.  

 Selon les termes de cet accord, il sera impos-

sible que la peine capitale soit réclamée par le 

gouvernement des Etats-Unis pour une personne 

extradée. Ceci empêche automatiquement tout 

procureur américain de la requérir. La position de 

principe inaltérée des Européens, qui n’ont jamais 

voulu céder sur cette question, explique en partie 

la longueur des négociations. 

  "C'est un accord historique", a déclaré Bea-

trice Ask, ministre de la Justice de la Suède, qui 

assure jusqu'en décembre la présidence tournante 

de l'Union européenne. "Le renforcement de la 

protection des droits individuelsa été le débat le 

plus long et le point sur lequel les Européens ont 

refusé de céder", a tempéré Mme Ask.   

 L’accord de coopération juridique comprend, 

pour sa part, la possibilité de témoignages par vidéo-

conférence, évitant ainsi à un Européen témoin d’un cri-

me aux Etats-Unis d’avoir à retraverser l’Atlantique pour 

témoigner, la possibilité d’échange de données bancaires 

ou administratives dans le cadre d’une enquête, l’échange 

de données sur les passagers aériens, mais avec un niveau 

de protection des données personnelles aligné sur les 

standards européens. 

 Outre la garantie sur la peine de mort, l'accord pré-

voit "de développer et d'intensifier la coopération contre 

le trafic d'êtres humains, la pornographie infantile, le tra-

fic de stupéfiants, la criminalité financière, la cybercrimi-

nalité et la corruption", selon la déclaration commune. 

 Les Etats-Unis et l'Union européenne ont égale-

ment décidé de développer les échanges en matière de 

lutte antiterroriste, par le biais notamment du partage des 

listes de passagers aériens. Un passage de l'accord rap-

pelle l'aide apportée par l'Union européenne dans la fer-

meture de la prison de Guantanamo promise par le prési-

dent américain Barack Obama. 
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